
Procès-verbal de l’Assemblée communale
du mercredi 21 avril 2010

Présidence : M. Etienne Devaud, Syndic

Tractanda :

1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 1er décembre 2009
(Ce PV ne sera pas lu. Il peut être consulté ou commandé auprès de
l’Administration communale. Il peut également être consulté sur le site
internet communal www.neyruz.ch. Un extrait des décisions de l’Assemblée
communale est publié dans le journal d’informations l’Ecureuil).

2. Comptes 2009
2.1.Présentation générale du compte communal

- Compte de fonctionnement
- Compte des investissements

2.2.Rapport de la Commission financière
2.3.Approbation des comptes

Le résumé des comptes ainsi que le rapport de l’organe de révision peuvent être
consultés à l’Administration communale (LCo, art. 95 et 98e).

3. Nomination d’un organe de révision

4. Modification des statuts de l’Association du cycle d’orientation de la Sarine-
Campagne et du Haut Lac français

5. Modification des statuts de l’Association des Communes de la Sarine pour les
services médico-sociaux (ACSMS)

6. Informations sur l’aménagement du territoire communal

7. Divers

A 20h.15, M. le Président salue cordialement les participants à cette Assemblée
communale.

Il salue particulièrement les personnes qui y assistent pour la première fois dans
notre Commune.

Le journal d’informations l’Ecureuil N° 95 donne le tractanda et renseigne sur les
différents points à traiter lors de cette Assemblée communale.

http://www.neyruz.ch/
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M. le Président a le plaisir d'ouvrir cette Assemblée en reconnaissant qu'elle a été
régulièrement convoquée selon la législation en vigueur, soit :

- par l'envoi d'un tout-ménage le 23 mars 2010, faisant office de convocation
- par affichage au pilier public dès le 19 mars 2010
- par insertion d'un avis dans la Feuille officielle N° 11 du 19 mars 2010
- par l'envoi du journal d'informations l'Ecureuil N° 95 dès le 14 avril 2010, pour

rappel.

De plus, conformément à la Loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP), le
registre civique a été clôturé le vendredi 16 avril 2010 avec 1'479 citoyens ayant le
droit de vote. Au 21 avril 2010, notre village compte 2’124 habitants.

M. le Président donne la liste des personnes excusées pour cette Assemblée.

Aucune remarque n'est formulée concernant la convocation. M. le Président
rappelle que l’Assemblée communale est enregistrée sur bande. La cassette est
gardée jusqu’à l’approbation du procès-verbal lors de la prochaine Assemblée
communale.

M. le Président procède à la nomination des scrutateurs :
- Secteur 1 : M. Jean-Louis Toffel (y.c. table du C.c.)
- Secteur 2 : M. Sylvain Mettraux
- Secteur 3 : M. Michel Rossier

M. Jean-Louis Toffel est nommé responsable du bureau de vote.

Participants à l’Assemblée communale :

- 88 participants dont 88 ayant le droit de vote

Aucune remarque n'est formulée concernant le tractanda. Ainsi, l'Assemblée peut
délibérer valablement.

Point 1 Procès-verbal de l'Assemblée communale du
1er décembre 2009

Le procès-verbal intégral de l'Assemblée communale du 1er décembre 2009 était
disponible et pouvait être commandé auprès de l’Administration communale. Il est
également publié intégralement sur notre site communal. Ce procès-verbal a pu
être consulté durant le délai légal. En outre, un extrait a été publié dans le journal
d'informations l'Ecureuil.

Au vote à main levée, le procès-verbal est accepté à l'unanimité avec
remerciements à son auteur.
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Point 2 Comptes 2009

2.1 Présentation générale du compte communal
- Compte de fonctionnement
- Compte des investissements

Les comptes 2009 et les explications y relatives ont été publiés dans le journal
l’Ecureuil. Le détail des comptes et le rapport de l’organe de révision pouvaient être
commandés auprès de l’Administration communale. En outre, ces documents
pouvaient être consultés au Bureau communal durant le délai légal. Quelques
personnes ont usé de ce droit.

M. Jean-Noël Gendre, Conseiller communal responsable des finances, commente
les comptes de fonctionnement et des investissements. Il donne plusieurs
informations sur ces comptes 2009 et sur les divers indicateurs financiers.

Au 31 décembre 2009, la dette de la Commune s’élève à fr. 7'403'543.00.

Le compte de fonctionnement se solde par un excédent de produits de fr. 431.42. Le
compte des investissements présente un excédent de charges de fr. 50'714.80.

Suite à ces commentaires, M. Jean-Noël Gendre donne la parole à M. Jean Maurice
Délèze, Président de la Commission financière, pour le rapport de la Commission
financière.

2.2 Rapport de la Commission financière

Conformément aux nouvelles dispositions de la Loi sur les Communes, la
fiduciaire Fiduconsult a procédé à la vérification de la comptabilité et des comptes
annuels de la Commune (compte de fonctionnement, compte des investissements,
bilan et annexe au bilan) arrêtés au 31 décembre 2009.

Le rapport établit que :
- « les vérifications obligatoires prescrites par le Service des Communes ont

toutes été effectuées et consignées dans le formulaire officiel de vérification des
comptes »

- « la comptabilité et les comptes annuels sont conformes aux dispositions de
droit public en matière de tenue des comptes communaux ».

La Commission financière prend acte avec satisfaction d’une amélioration sensible
des comptes 2009 en comparaison avec les chiffres du budget soumis à l’Assemblée
communale du 1er décembre 2009. D’une part, les recettes fiscales connaissent une
embellie non négligeable (augmentation d’environ 300'000 frs par rapport aux
prévisions budgétaires), tandis qu’une gestion rigoureuse des dépenses de
fonctionnement propres de la Commune mais aussi un tassement des dépenses


